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ARTICLE UNIQUE

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Une attention toute particulière est portée aux manifestations et rassemblements impliquant des 
groupes d’extrême-droite xénophobes et leurs liens avec des partis politiques français représentés au 
Parlement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La présente proposition de résolution tend à se concentrer uniquement sur les manifestations contre 
la réforme des retraites et les mobilisations écologistes récentes. Il conviendrait d’avoir une vision 
plus globale en élargissant les bornes temporelles de la commission d’enquête - depuis l’élection du 
Président de la République.

Par ailleurs, la formulation du titre qui évoque des “manifestations illicites violentes” est imprécise 
et manque d’objectivité. Aussi il convient de supprimer les deux qualificatifs pour avoir une vision 
moins étroite du phénomène et élargir le champ d’investigation.

Enfin, le maintien de l’ordre est un des points clés pour comprendre et apprécier le caractère parfois 
violent de certains temps des manifestations. Aussi, il convient d’intégrer aux réflexions la conduite 
du maintien de l’ordre qui a parfois été fautive.


